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MINISTERE DE LA JUSTICE 

 

Décret n° 2013-1297 du 26 février 2013, 
portant création d'une justice cantonale à Bir 
Ali Ben Khelifa.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de la justice,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu la loi n° 59-130 du 5 octobre 1959, portant 
promulgation du code de procédure civile et commerciale, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété,  

Vu la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967, relative à 
l'organisation judiciaire, au conseil supérieur de la 
magistrature et au statut de la magistrature, ensemble 
les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment son article 2,  

Vu la loi n° 68-23 du 24 juillet 1968, portant 

refonte du code de procédure pénale, ensemble les 

textes qui l'ont modifiée ou complétée,  

Vu le décret n° 74-1602 du 28 novembre 1974, 

fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 76-283 du 29 mars 1976, portant 

création d'une justice cantonale à compétence étendue 

à Aghareb,  

Vu le décret n° 2008-1806 du 13 mai 2008, portant 

création de trois tribunaux de première instance et de 

deux justices cantonales qui en relèvent,  

Vu le décret n° 2010-3152 du 1er décembre 2010, 

portant organisation du ministère de la justice,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète : 

Article premier - Il est institué à Bir Ali Ben Khelifa 

une justice cantonale dont la circonscription territoriale 

comprend celle de la délégation de Bir Ali Ben Khelifa.  

Cette juridiction relève de la compétence du 

tribunal de première instance de Sfax 2.  

Art. 2 - Le ministre de la justice fixera par arrêté la 
date d'ouverture de ladite juridiction.  

Art. 3 - Le ministre de la justice est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 26 février 2013. 
Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

Par décret n° 2013-1298 du 26 février 2013. 

Madame Lamia Farhani, avocate, membre la haute 

instance des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales, est désignée membre de l'instance 

nationale de protection des données à caractère 

personnel représentante de la haute instance des droits 

de l'Homme et des libertés fondamentales, pour une 

période de trois ans. 

 

Liste des agents à promouvoir au grade de 

greffier principal de juridiction au titre de 

l’année 2011 

- Najoua Bougmiza, 

- Younes Akremi, 

- Hedi El Abed, 

- Jamila Saidi, 

- Hafedh Soussi, 

- Hayet Ghandri, 

- Dhaou Kammali, 

- Boulbaba Essousi, 

- Najoua Jaziri, 

- Mohamed Lamjed Ameur, 

- Noura Ben Khelifa, 

- Salem Zaied, 

- Anouar Belghouthi, 

- Noura Jelassi, 

- Lotfi Ben Jemia, 

- Raoudha Hamami. 

 

 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

Décret n° 2013-1299 du 26 février 2013, 
portant création de la commission nationale 
de toponymie et fixant sa composition, ses 
missions et les modalités de son 
fonctionnement.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de la défense nationale,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

décrets et arrêtés 
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Vu la loi n° 74-100 du 25 décembre 1974, portant 

création de l'office de la topographie et du cadastre, telle 

que modifiée par la loi n° 2009-26 du 11 mai 2009,  

Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant 

promulgation de la loi organique des communes, 

ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée et 

notamment la loi n° 2008-57 du 4 août 2008 et 

notamment son article 129,  

Vu la loi n° 88-83 du 11 juillet 1988, portant 

création du centre national de la cartographie et de la 

télédétection, telle que modifiée par la loi n° 2009-24 

du 11 mai 2009,  

Vu la loi n° 2002-38 du 11 avril 2002, relative à 

l'organisation de la profession du géomètre expert,  

Vu le décret n° 75-671 du 25 septembre 1975, fixant 

les attributions du ministre de la défense nationale,  

Vu le décret n° 79-735 du 22 août 1979, portant 

organisation du ministère de la défense nationale, 

ensemble les textes qui l'ont complété ou modifié et 

notamment le décret n° 2008-3013 du 15 septembre 2008,  

Vu le décret n° 83-1263 du 21 décembre 1983, 

portant création et organisation du comité national des 

travaux cadastraux et cartographiques, tel que 

complété par le décret n° 84-861 du 26 juillet 1984,  

Vu le décret n° 98-2241 du 16 novembre 1998, 

fixant l'organisation administrative et financière ainsi 

que les modalités de fonctionnement du centre 

national de télédétection,  

Vu le décret du n° 2003-1701 du 11 août 2003, 

portant création d'une commission nationale d'histoire 

militaire et fixant sa composition et son fonctionnement,  

Vu le décret n° 2006-1902 du 10 juillet 2006, 

portant création du centre d'hydrographie et 

d'océanographie de la marine nationale,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2011-2 du 24 décembre 

2011, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'intérieur, du ministre du 

développement régional et de la planification, du 

ministre de l'équipement, du ministre du transport, du 

ministre de l'agriculture, de la ministre de 

l'environnement, du ministre de l'industrie, du ministre 

du commerce et de l'artisanat, du ministre de tourisme, 

du ministre de la culture, du ministre de l'enseignement 

supérieur et de la recherche scientifique,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Il est créé auprès du ministre de 

la défense nationale une commission nationale de 

toponymie.  

Art. 2 - La commission nationale de toponymie est 

chargée de conserver et de développer le patrimoine 

toponymique national et a notamment pour missions de :  

- définir des normes nationales unifiées pour 

l'écriture et la gestion des toponymes,  

- assurer également la coordination entre les 

différents organismes concernés par le domaine des 

noms géographiques au niveau national et international,  

- collecter, inventorier et corriger les noms 

géographiques et unifier de leur écriture en arabe et en 

latin,  

- contrôler tous les toponymes tunisiens provenant 

de sources nationales officielles ou non officielles 

avant leur attribution,  

- veiller à la traduction des noms géographiques en 

latin et à l'unification leur écriture sur les cartes, les 

panneaux de signalisation des villes, des avenues, des 

rues, des sites archéologiques,  

- veiller à l'application du système de romanisation 

adopté par le groupe des experts des nations unies des 

noms géographiques (GENUNG) et la Ligue des Etats 

Arabes pour la translittération des caractères arabes au 

latin dans l'écriture des noms géographiques tout en 

préservant les spécificités héritées des évolutions 

historiques et culturelles du parler tunisien en vue de 

sauvegarder l'originalité de la prononciation,  

- veiller à la réalisation des études relatives aux 
significations historiques, socio-économiques, 
culturelles et religieuses des noms géographiques,  

- veiller à la réalisation des atlas et des glossaires 
terminologiques des noms géographiques tunisiens, 
tout en indiquant leur signification et leurs 
coordonnées géographiques,  

- veiller à la réalisation et la mise à jour d'une base de 

données toponymique nationale et définir les 

caractéristiques techniques y afférentes et assurer la 

coordination nécessaire entre toutes les parties concernées,  

- veiller à la mise en place d'une banque de données 

des noms géographiques y compris les exonymes, les 

endonymes et les noms qui les remplacent, précisant les 

événements historiques, politiques, littéraires et sociaux 

et les personnalités qui leurs sont rattachés,  

- veiller à l'édition et la diffusion des ouvrages, des 
recherches, des études et des articles relatifs au 
domaine, et susciter des actions de sensibilisation sur 
l'importance des noms géographiques à travers les 
différents médias,  
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- veiller à l’organisation des sessions de formations 

dans le domaine de la toponymie,  

- contribuer à l'organisation des congrès et des 

foires nationaux ou internationaux sur les noms 

géographiques et suivre les évolutions du domaine sur 

le plan international, 

- représenter la République Tunisienne auprès des 

instances et des organisations régionales et internationales 

spécialisées dans le domaine des noms géographiques, 

- participer à l'élaboration des projets de textes 

législatifs et réglementaires relatifs à l'organisation du 

secteur.  

Art. 3 – La commission nationale de toponymie est 

consultée par les organismes intervenant dans le 

domaine des noms géographiques, aucune attribution 

de nom géographique ou codification ne peut avoir 

lieu que sur avis conforme de ladite commission. 

Art. 4 - La commission nationale de toponymie est 

présidée par le ministre de la défense nationale ou son 

représentant et se compose de membres représentant 

les ministères et les organismes suivants :  

- un représentant de la présidence du 

gouvernement : membre,  

- un représentant du ministère de l'intérieur : membre,  

- un représentant du ministère du développement 

régional et de la planification : membre,  

- un représentant du ministère de l'équipement : 

membre,  

- un représentant du ministère du transport : membre,  

- un représentant du ministère de l'agriculture : 

membre,  

- un représentant du ministère de l'environnement : 

membre, 

- un représentant du ministère de l'industrie : membre,  

- un représentant du ministère du commerce et de 

l'artisanat : membre, 

- un représentant du ministère du tourisme : membre,  

- un représentant du ministère de la culture : membre,  

- un représentant du ministère de l'enseignement 

supérieur et de la recherche scientifique : membre,  

- un représentant de l'office de la topographie et du 

cadastre : membre,  

- un représentant de la commission nationale de 

l’histoire militaire : membre, 

- un représentant de l'institut national de la 

statistique : membre,  

- un représentant de l'association des géographes 

tunisiens : membre,  

- un représentant du centre d'hydrographie et 

d'océanographie de la marine nationale : membre,  

- un représentant de l'institut national du 

patrimoine : membre,  

- un représentant de la poste tunisienne : membre.  

- un représentant de l'ordre des géomètres experts : 

membre,  

- un représentant du centre national de la cartographie 

et de la télédétection : membre rapporteur.  

Les membres représentants les ministères et les 

organismes concernés doivent avoir au moins le grade 

d'administrateur conseiller ou équivalent.  

Le président de la commission peut faire appel à des 

experts, des chercheurs, des spécialistes en linguistique ou 

toute autre personne dont la participation aux travaux de la 

commission est jugée utile en raison de ses compétences 

sans prendre part au vote.  

Les membres de la commission de toponymie sont 

désignés pour une durée de trois ans renouvelable deux 

fois, par arrêté du ministre de la défense nationale et sur 

proposition des ministres et des organismes concernés.  

Art. 5 - Le secrétariat de la commission nationale 

de la toponymie est assuré par le centre national de la 

cartographie et de la télédétection qui est chargé 

principalement de ce qui suit :  

- l’établissement de l'ordre du jour des réunions de 

la commission et la rédaction des procès-verbaux des 

réunions,  

- le suivi des propositions et recommandations de 

la commission,  

- la conservation et l'archivage des documents 

relatifs aux travaux de la commission. 

Art. 6 - La commission se réunit périodiquement deux 

fois par an, ou chaque fois que de besoin sur convocation 

de son président ou suite à la demande de la majorité de 

ses membres. L'ordre du jour des réunions doit être 

communiqué à l'ensemble des membres de la commission 

au moins dix jours avant la date de la réunion.  

Les délibérations de la commission ne sont valables 

qu'en présence de la majorité de ses membres. Faute de 

quorum, une deuxième réunion doit être tenue dans les 

huit jours qui suivent pour délibérer valablement quel que 

soit le nombre des membres présents.  

Art. 7 - La commission émet son avis à la majorité 

des voix des membres présents. En cas d'égalité des 

voix, celle du président est prépondérante.  

Un procès-verbal est établi à la fin de chaque 

réunion et signé par le président et tous les membres 

présents de la commission.  
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Art. 8 - Des sous-commissions spécialisées peuvent 

être créées par décision du ministre de la défense 

nationale, laquelle fixe leurs compositions, missions et 

les modalités de leur fonctionnement. Ces sous-

commissions soumettent des rapports périodiques de 

leurs travaux à la commission nationale de toponymie.  

Art. 9 - Le ministre de l'intérieur, le ministre du 

développement régional et de la planification, le ministre 

de l'équipement, le ministre du transport, le ministre de 

l'agriculture, la ministre de l'environnement, le ministre 

de l'industrie, le ministre du commerce et de l'artisanat, 

le ministre du tourisme, le ministre de la culture, le 

ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 26 février 2013.  

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Décret n° 2013-1300 du 27 février 2013, 

portant modification du décret n° 2008-3028 
du 15 septembre 2008, portant organisation 

administrative et financière du centre social 

d'observation des enfants et les modalités de 
son fonctionnement.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des affaires sociales,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 

organique du budget, ensemble les textes qui l'ont 

modifiée ou complétée et notamment la loi organique 

n° 2004-42 du 13 mai 2004,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 

par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 

textes qui l'ont modifié ou complété et notamment la 

loi n° 2012-1 du 16 mai 2012, portant loi de finances 

complémentaire pour l'année 2012,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 

23 septembre 2011,  

Vu la loi n° 92-94 du 26 octobre 1992, portant 

création du centre pilote d'observation des mineurs,  

Vu le code de protection de l'enfant promulgué par 

la loi n° 95-92 du 9 novembre 1995, ensemble les 

textes qui l'ont modifié ou complété et notamment la 

loi n° 2010-41 du 26 juillet 2010,  

Vu la loi n° 2001-74 du 11 juillet 2001, relative 

aux centres de protection sociale, et notamment son 

article 3,  

Vu le décret n° 90-2063 du 10 décembre 1990, 

portant statut particulier des personnels d'éducation 

spécialisée du ministère des affaires sociales, tel que 

modifié et complété par le décret n° 2000-1794 du 31 

juillet 2000,  

Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, portant 

organisation du ministère des affaires sociales, 

ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 

notamment le décret n° 2012-634 du 8 juin 2012,  

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le 

statut particulier au corps administratif commun des 

administrations publiques, ensemble les textes qui 

l'ont modifié ou complété et notamment le décret  

n° 2012-2362 du 10 octobre 2012,  

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant 

définition des catégories auxquelles appartiennent les 

différents grades des fonctionnaires de l'Etat, des 

collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, tel que modifié et complété 

par le décret n° 2003-2338 du 11 novembre 2003,  

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 

fixant les attributions du ministère des affaires 

sociales, de solidarité et des Tunisiens à l'étranger, tel 

que modifié par le décret n° 2012-634 du 8 juin 2012,  

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 

le régime d'attribution et de retrait des emplois 

fonctionnels d'administration centrale,  

Vu le décret n° 2008-130 du 16 janvier 2008, 

portant modification de l'appellation du centre pilote 

d'observation des mineurs et élargissement de son 

domaine d'intervention,  

Vu le décret n° 2008-3028 du 15 septembre 2008, 

portant organisation administrative et financière du 

centre social d'observation des enfants et les modalités 

de son fonctionnement,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2011-2 du 24 décembre 

2011, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances, 


